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Paris, le 22 mars 2023 
 

Présent Absent 

Arnaud ANGER Philippe BELLESORT(excusé) 

Rita BELE-ZONGODONO Claude MERCIER (excusé) 

Jean-Sébastien BETRANCOURT Jean-Philippe GUILLOT (invité et excusé) 

Valérie FEBVRE  

Gisèle FILLON (invité)  

Claude LACHEREST  

Didier LOBO  

Michel LEBORGNE  

Pierre MARQUES (invité)  

Patrick MONGAULT  

Chantal SECHEZ  
 
Début de la réunion 18h45 
 
 

- Mot d’accueil : 
 

Claude L. ouvre la réunion, il remercie chaleureusement les personnes présentes ainsi que les 
organisateurs des régionaux et des LIFA. Il précise que les championnats se sont très bien déroulés.  
Il indique que la commission avait émis des réserves sur une organisation d’un championnat à Vert-
le-Petit, notamment au vu des zones de départ et d’arrivée. Il félicite et remercie l’équipe 
d’organisation pour leur gros travail. 
Les championnats d’Île-de-France sur l’île de loisirs du Val-de-Seine ont eu une organisation digne 
d’un championnat de France.  
 

Claude souligne également l’excellente qualité de l’ensemble des juges présent lors des trois 
championnats. 
 

A noter que l’ensemble des résultats des trois championnats a été géré par la ligue et son 
matériel. Les résultats et réclamations ont pu être gérés rapidement et sans problème.  
Cette année, une utilisation d’Athle.live a procuré aux athlètes, entraîneurs et juges un suivi des 
résultats en ligne très rapide. Cela limite fortement les impressions. 
 

 
 
Un tour de table est initié pour avoir l’avis des présents sur le déroulement des 

championnats.  

Réunion bilan championnats de cross 2023 
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Le seul point négatif qui en ressort est la difficulté pour la réalisation des plaquettes de présentation 
(trop tardive, erreurs, changement de dernières minutes, mauvaise communication entre les 
équipes). 
Une remarque est faite concernant les podiums masters, elite femmes, le nombre de médailles n’est 
pas équivalent. Les masters femmes du cross élite femmes n’ont pas de podium scratch. Il a été 
décidé d’uniformiser cela. 
 
 

- Bilan de la saison 
 
Jean-Sébastien présente un petit tableau de synthèse avec différents chiffres : 
 

 RGX EST RGX OUEST LIFA* 

Quota de qualification 2210 2205 2825 

Nombre de qualifier (avant 
repêchage) 

1873 1840 2418 

Nombre de repêchage** 85 99 104 

Nombre de qualifier (après 
repêchage) 

1949 1939 2522 

Nombre d’engager 1792 1706 2296 

Nombre d’arrivant 1490 1437 1900 
*Hors match benjamin 
**Sans compter les refus et les changements de course 
 
Deux fichiers Excel sont présentés, il s’agit de tableau qui reprend le nombre d’engagés, d’arrivants 
et le pourcentage d’arriver en fonction des courses et des départements. 
 

Ensuite, un planning prévisionnel des championnats de cross-country 2024 est présenté. 
o Relais-cross : candidature d’un organisateur 
o Date limite championnats départementaux : dimanche 14 janvier 
o Championnats régionaux : dimanche 28 janvier  
o Championnats LIFA : dimanche 11 février 
o France de cross : 10 mars (à confirmer) 

 
Départements organisateurs des futurs championnats régionaux : 
 

Année Régionaux Ouest Régionaux Est 

2024 CD 92 CD 93 

2025 CD 78 CD 75 

2026 CD 95 CD 77 

 
Cette saison, une pénalité a été mise en place pour les athlètes non-participants à l’un des 

championnats (voir le règlement pour plus d’informations). Au vu des pourcentages d’arrivant, il 
s’avère que la somme des 5,00 € n’est pas convaincante pour les désengagements. Le groupe cross 
propose que cette somme soit augmentée à 10,00 €. 
Cette pénalité sera mise en place à partir de la catégorie cadet. 

Nous avons remarqué avec la mise en place de détection au départ que certains athlètes 
faisant des demandes de repêchage ne prennent pas le départ de la course. Il est demandé que soit 
ajouté un point de règlement pour les athlètes non-partant. « Un athlète ayant fait une demande de 

http://www.athleif.org/


Ligue de l’Île-de-France d’Athlétisme – 16 rue Vincent Compoint – 75018 PARIS 
Tel 01 42 55 48 62 - Fax 01 42 55 57 30 – Site www.athleif.org 

Association loi 1901 – Déclarée les 21/05/48 et 09/09/1977. N° Agrément 622 959 

repêchage et étant non-partant, verra sa demande reclasser en demande de repêchage 
exceptionnelle. »  

 
Pour continuer dans les propositions, il est demandé toutes les demandes de repêchage 

soient payante (5,00 €) quelle que soit la raison et la réponse.  
Cette proposition est la cause de plusieurs observations : 

- un nombre de plus en plus important de demande (environ 300) 
- des personnes faisant des demandes et ne venant pas 
- un temps de traitement considérable pour chaque demande 
 

Si les propositions sont validées par le comité directeur LIFA, la feuille de repêchage sera modifiée 
pour indiquer que les demandes sont payantes. Il faut que cela soit le plus clair possible. 
 
 

- Point divers : 
 
Cette année, la ligue étant en réaménagement, les dossards ont été effectués au CDOS93. Des 

ajustements seront effectués la saison prochaine pour avoir une meilleure organisation. Il est 
dommage qu’aucune personne du CDA 78 n’ait été présente pour la préparation des dossards des 
championnats régionaux et des LIFA. 
 

Le club du Grand Paris Seine & Oise Athlétisme relance le cross national sur l’Île-de-Loisir du Val-
de-Seine, la ligue propose de s’associé à cette organisation. Il y aurait donc deux cross nationaux sur 
le territoire francilien, tous les deux associés à la ligue. Le cross national du Val-de-Marne / Île-de 
France et le Cross National des Mureaux / Île-de-France. 
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